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AUTORISATION N° 11/2021
d’occupation temporaire du domaine public maritime

le Préfet du calvados
Chevalier de l’ordre national du mérite

Pétitionnaire     :   
SIRIUS EVENEMENTS SARL
5 Rue de l’Amiral HAMELIN
75016 PARIS
Siret :  481 9157 67 00034

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n° 70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en ce qui concerne le domaine
public maritime ;

VU le  décret  n°  2009-176  du  16  février  2009  modifiant  le  décret  n°64-805  du  29  juillet  1964  fixant  les
dispositions réglementaires  applicables  aux préfets  et  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature du Préfet au directeur départemental
des territoires et de la mer du Calvados ;

VU l’arrêté du 20 octobre 2020 portant délégation de signature pour les décisions autres que celles relevant de
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire ;

VU la déclaration de manifestation nautique déposée le 31 mars 2021 auprès de la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer du Calvados par Sirius evenements SARL pour la normandy channel race du 30
mai au 06 juin 2021 ;

VU l'avis  conforme  de  la  division  « opérations  et  logistique  opérationnelle »  du  commandement  de
l’arrondissement maritime de la Manche et de la mer du Nord en date du 20 mai 2021 ;

VU l’avis conforme de la division « action de l’Etat en mer » de la préfecture maritime de la Manche et de la mer
du Nord ;

SUR demande de Sirius Evenements SARL ;

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime ;

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est de très courte durée sur une emprise très limitée et qu’elle favorise
la sécurité de la manifestation nautique ;

ARRETE

Article 1  er     :  
Sirius Evenements SARL est autorisé à occuper et utiliser temporairement une partie du domaine public maritime
pour le départ et l’arrivée de la normandy channel race qui se déroulera du 30 mai au 06 juin 2021.
La pose de bouées est autorisée afin de matérialiser les parcours.
Une carte de la zone de manifestation est jointe en annexe.

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours fériéscourriel : ddtm@calvados.gouv.fr
internet : http://www.calvados.gouv.fr/

Direction départementale 
des territoires et de la mer
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Article 2     :  
La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire ne peut céder à un tiers les droits
qu’elle lui confère.
En  cas  de  cession  non  autorisée,  l’autorisation  sera  révoquée  et  le  pétitionnaire restera  responsable  des
conséquences de l’occupation du domaine public.

Article 3     :  
Les bouées ne doivent pas créer de dangers pour les pêcheurs professionnels ni pour les activités nautiques.

Article 4     :  
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être recherchée en cas d’accident de quelque nature que ce soit
qui pourrait intervenir du fait de la présence de bouées.

Article 5     :  
La présente autorisation est consentie moyennant le paiement d’une redevance de 65 €  que le pétitionnaire
acquittera à la direction départementale des finances publiques du Calvados. 

En cas de retard dans le paiement, les sommes restant dues à la direction départementale des finances publiques
du Calvados seront majotées de l’intérêt moratoire au taux en vigueur en matière domaniale. 
En cas de retard dans le paiement, les sommes restant dues à la direction départementale des finances publiques
du Calvados seront majorées de l’intérêt moratoire au taux en vigueur en matière domaniale.

Article 6     :  
En fin d’autorisation le pétitionnaire doit remettre les lieux dans l’état primitif c’est-à-dire dans l’état où ils se
trouvaient avant la date d’intervention de l’autorisation qui lui a été accordée, faute de quoi il y sera procédé
d’office et aux frais  du permissionnaire sans préjudice du procès-verbal  de grande voirie qui  doit  être dressé
contre lui.

Article 7     :   
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait
connaître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux
mois suivants la date de sa notification ;

- par recours contentieux devant le tribunal administratif (Tribunal Administratif 3 rue Arthur le Duc, 14 000 CAEN)
ou via l’application télérecours-citoyen à l’adresse www.telerecours.fr 

Article 8     :  
Les autorités maritimes sont prévenues de la présente autorisation. En cas d’incidents, elles doivent être informées
sans délais :
– le bureau « Informations nautiques » du commandement de l'arrondissement maritime de la Manche et de la

mer du nord par télécopie au 02.33.92.65.23 ou bureau.infonaut@premar-manche.gouv.fr
– le Centre des Opérations Maritimes de Cherbourg de la préfecture maritime par télécopie au 

02.33.92.60.77, ou mail à l’adresse comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr 
– la Division Action de l'État en Mer de la Préfecture maritime par télécopie au 02 33 92 59 26 ou mail à l’adresse

sec.aem@premar-manche.gouv.fr
– la subdivision Phares et Balises et Polmar du Havre (pôle de Ouistreham) de la Direction Interrégionale de la

mer  Manche  Est  –  mer  du  Nord,  par  télécopie  au  02  32  74  92  74  ou  mail  à  l’adresse  pblh.  dirm-  
memn@developpement-durable.gouv.fr

– le CROSS Jobourg par télécopie au 02.33.52.71.72 ou mail à l’adresse jobourg@mrccfr.eu

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours fériéscourriel : ddtm@calvados.gouv.fr
internet : http://www.calvados.gouv.fr/
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Article 9     :  
Copie du présent arrêté est adressée à :

- M. le maire de Ouistreham pour affichage ;
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados ;
- M. le responsable de la délégation territoriale de Caen ;
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.

Fait à CAEN, le 27/05/21

Pour le Préfet et par délégation,

10, boulevard général Vanier – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 4
tél : 02.31.43.15.00 – fax : 02.31.44.59.87
horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 – 16h30
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours fériéscourriel : ddtm@calvados.gouv.fr
internet : http://www.calvados.gouv.fr/
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté 
autorisant les agents de la Direction régionale de Normandie de l’Office français de la 
biodiversité (OFB) à pénétrer sur les propriétés privées non closes des communes de 
Basseneville, Bonneville-la-Louvet, Cahagnes, Caumont-sur-Aure, Cesny-les-Sources, 
Hotot-en-Auge et Saint-Samson, aux fins de prospections et d’inventaires scientifiques

LE PRÉFET DU CALVADOS

vu la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics

vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages, article 7

vu l’article L.371-1 du code de l'environnement

vu l’article L.411-1-A du code de l'environnement

vu l’arrêté  préfectoral  du  27  janvier  2020 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités  de  niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour la région Normandie

vu la décision de la DREAL n°2021-10 du 15 février 2021 portant subdélégation de signature
en matière d’activités de niveau départemental  – Calvados de M. Olivier  MORZELLE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour
la région Normandie

vu le dispositif national de suivi des bocages diligenté conjointement par l’Office français
de la biodiversité (OFB) et l’Institut national de l’information géographique et forestière
(IGN)

vu la demande formulée en date du 10 mai 2021 par Mme CHEVALLIER, chargée de mission
à la Direction régionale de Normandie de l’OFB

Considérant que l’acquisition d’information sur les haies au moyen d’inventaires visuels est
nécessaire afin de tester le protocole terrain du dispositif national de suivi des bocages en
Normandie

Considérant que ces inventaires sont réalisés par l’OFB – Direction régionale de Normandie,
établissement public placé sous la tutelle du Ministère de la Transition Ecologique

Rue Daniel Huet 
14038 CAEN Cedex 09
Tél : 02 31 30 64 00
www.calvados.gouv.fr
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Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie

ARRÊTE

Article 1er

Les  agents  de  la  Direction  régionale  de  Normandie  de  l’OFB  sont  autorisés,  aux  fins  de
prospections et d’inventaires scientifiques, à pénétrer de jour sur les propriétés non closes des
communes  de Basseneville,  Bonneville-la-Louvet,  Cahagnes,  Caumont-sur-Aure,  Cesny-les-
Sources, Hotot-en-Auge et Saint-Samson et, de ce fait, à franchir clôtures et obstacles qui
pourraient entraver leurs opérations.

Article 2

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2021.
Conformément à l’article 8 de la loi du 29 décembre 1892, il est périmé de plein droit s’il n’est
pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa signature.

Article 3

Pendant toute l’opération, les agents autorisés devront être en mesure de présenter, à toute
réquisition, une copie de cet arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans chacune des mairies des communes visées
par cet arrêté.
L’exécution des travaux débutera, au plus tôt, 10 jours après l’affichage de l’arrêté en mairie.

Article 5

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados.
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit devant le tribunal administratif de Caen
dans les deux mois à compter de sa réception. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr 
Il peut également, dans ce délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou
d’un recours  hiérarchique auprès  du Ministre  de l’Intérieur.  Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux qui doit être introduit dans un délai de deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration vaut
décision  implicite  de  rejet  à  l’issue  de  ce  délai).  En  cas  d’exercice  successif  d’un  recours
gracieux puis d’un recours hiérarchique, ce délai de deux mois n’est reporté qu’une fois.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture du Calvados, le directeur régional de l’environnement,
de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  le  commandant  du  groupement  de
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gendarmerie  du  Calvados,  le  directeur  régional  Normandie  de  l’Office  français  de  la
biodiversité  ainsi  que  les  maires  des  communes  de  Basseneville,  Bonneville-la-Louvet,
Cahagnes, Caumont-sur-Aure, Cesny-les-Sources, Hotot-en-Auge et Saint-Samson sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Caen, le 21 mai 2021

Pour le préfet du Calvados,
le directeur régional et par

subdélégation, le chef du Bureau
de la Biodiversité et des Espaces

Naturels,

Denis RUNGETTE
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